
Kamel Amarni - Alger (Le
Soir) - Une source bien informée
nous confie en effet que «rien n’a
été tranché concernant la proposi-
tion contenue dans l’avant-projet
de révision de la loi portant régime
électorale de Daho Ould Kablia». 

Ainsi, si le ministre de l’Intérieur
«avait prévu l’institution d’une
structure permanente qui viendra
se substituer aux fameuses com-
missions nationales de surveillan-
ce des élections que l’on a
connues jusque-là, les différentes
réunions du gouvernement consa-
crées à cette question ont fait
apparaître de profondes diver-
gences quant aux prérogatives. 

Face à une alliance inattendue
entre Ouyahia et Belkhadem, Ould
Kablia recule et ne défendra pas
assez son projet. Ce qui a donné
lieu à une nouvelle instance
dépourvue de prérogatives et ne
pouvant aucunement influer sur le
cours d’une élection». 

En d’autres termes, cette ins-
tance n’a aucun pouvoir de déci-
sion, laquelle décision reste tou-

jours l’apanage de la seule admi-
nistration. Ceci d’un côté. 

D’un autre, et cette fois les
rôles se seront inversés, Ouyahia
et Belkhadem ont proposé comme
appui à cette instance, la création
d’une commission nationale
constituée d’une cinquantaine de
magistrats et dont le rôle consiste-
ra en la supervision des élections.
«Ce à quoi le ministre de la
Justice, Tayeb Belaïz, s’opposera
fermement», nous confie encore
notre source. 

«Il est hors de question d’impli-
quer les magistrats dans des
batailles électorales», a expliqué
Belaïz alors qu’Ouyahia et
Belkhadem soutenaient tout aussi
ferment le contraire. «Décision a
été donc prise de s’en remettre à
l’arbitrage du président.»

Bouteflika aura, là, la première
occasion de se prononcer sur les
lois qu’il avait soumises à révision
dans le cadre de ses réformes
politiques. Et par la même, révéler
enfin ses réelles intentions en la
matière. Pour la réunion du

Conseil des ministres de ce
dimanche, figure par ailleurs l’exa-
men du code de wilaya, de la loi
sur les associations, la loi sur le
quota des femmes sur les listes
électorale, la loi sur l’incompatibili-
té des mandats parlementaires. 

«Tandis que, nous révèle notre

source, sont reportées pour début
septembre la tenue d’un autre
Conseil des ministres, l’examen et
l’adoption de la loi de finances
pour 2012, du code de l’informa-
tion, et de la loi sur les partis poli-
tiques.» Parmi tous les textes que
le gouvernement avait prévu

d’examiner avant la fin août, seule
la loi sur les partis n’a pas encore
été finalisée. 

Elle avait fait l’objet d’une
réunion du gouvernement, vendre-
di dernier et d’une autre réunion
prévue pour demain, lundi.

K. A.
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Abdelaziz Bouteflika aura à trancher sur l’un des plus lourds
litiges qui divise le gouvernement : le nombre et les prérogatives
de la ou des structures de surveillance des élections. Ce sera
l’un des points les plus importants de la réunion du Conseil des
ministres d’aujourd’hui, dimanche.

ÉDUCATION NATIONALE

Les syndicats chez Benbouzid

Dans la commune de
Machroba, les gendarmes ont
pu récupérer au courant du
mois de juin dernier plus de 12
jerricans de carburant aban-

donnés par un contrebandier
qui a réussi à prendre la fuite à
la vue des gendarmes. 

Un mois après, les éléments
de la brigade de gendarmerie

de la commune de Zarouria ont
récupéré 400 litres de gasoil au
lieudit Chehifa, dissimulés dans
un véhicule utilitaire.

Une quantité de 3 000 litres
de carburant destinée à être
acheminée vers la Tunisie a été
saisie à quelques encablures
des communes frontalières de
Hedadda, Sidi Fredj et Khedara
par la brigade mobile des
douanes de Souk Ahras, a-t-on

appris. Les autorités ont pris
récemment des mesures salva-
trices pour lutter contre ce trafic
en limitant les quantités livrées
aux stations-services mais,
cependant, les contrebandiers,
pour passer inaperçus, ont
recours à un stratagème diabo-
lique qui consiste à utiliser des
véhicules neufs pour échapper
à l’étau des services de contrô-
le.                    Barour Yacine

TRAFIC DE CARBURANT AUX FRONTIÈRES

Saisie de 3 000 litres 
de gasoil à Souk Ahras

BLIDA : ILS ONT
EXIGÉ L'ENLÈVE-
MENT DES DEUX

DÉCHARGES
PUBLIQUES

Les habitants
de Bouroumi 

ferment la RN 4
Des dizaines de citoyens de haï

Bouroumi, à 20 km à l’ouest de Blida,
ont fermé, juste après le f’tour, vendre-
di, la RN 4 reliant Mouzaïa à El Affroun,
à l’aide de pierres et de branches
d’arbres et de pneus incendiés, dont
les flammes étaient visibles à 5 km à la
ronde.

Les raisons ayant poussé ces
citoyens à se révolter est la présence
pas loin de leur quartier de deux
décharges publiques qui répandent
quotidiennement, nous a-t-on déclaré,
des fumées toxiques et des odeurs
nauséabondes, provoquant des mala-
dies pulmonaires et autres suffoca-
tions. 

C’est ainsi que les habitants de haï
Bouroumi ont exigé des autorités
locales l’enlèvement de ces deux
décharges publiques et de les transfé-
rer ailleurs, autrement ils récidiveront
en bloquant la route. Il importe de sou-
ligner que cet axe routier est de grande
importance pour les usagers, plus par-
ticulièrement pour le transport public. 

Sa fermeture à la circulation, ven-
dredi soir, a contraint les transporteurs
publics à emprunter l’autoroute Est-
Ouest, ce qui n’est pas à leur avanta-
ge. A noter que la RN 4 n’a été rouver-
te à la circulation que vers minuit.

M. B.

Les frontières Est du pays sont devenues le point de
transit de carburant de contrebande. Des quantités
énormes de gasoil destinées à être acheminées vers la
Tunisie ont été récupérées par la Gendarmerie nationale.
En termes de chiffres, plus de 5 000 litres de gasoil ont été
saisis dans la wilaya de Souk Ahras au cours des trois der-
niers mois.

BOUTEFLIKA APPELÉ À L’ARBITRAGE

La surveillance des élections 
divise le gouvernement

Le ministre de l’Education nationale
se réunira ce matin avec les syndicats
du Cnapest et de l’Unpef.  L’ordre du
jour : discussions sur les préoccupa-
tions des enseignants. 

Salima Akkouche - Alger (Le Soir) -
Benbouzid veut, visiblement, éviter la per-
turbation de la rentrée scolaire.  Dans l’es-
poir d’apaiser la tension qui règne dans les
rangs des syndicats du secteur notamment
le Cnapest et l’Unpef, lesquels ont menacé
de déclencher un mouvement de protesta-
tion début septembre, le ministre de
l’Education nationale a décidé d’ouvrir le
dialogue. Une réunion a eu lieu entre les
deux parties mercredi dernier. Nouar Larbi,
coordonnateur du Conseil national autono-
me des professeurs de l’enseignement
secondaire et technique (Cnapest) qui
conteste la gestion des œuvres sociales
par les comités d’établissements scolaires,
a indiqué que le ministre s’est dit «prêt à
appliquer la méthode qui sera proposée par
les syndicats pour la gestion des œuvres

sociales». Concernant le dossier du régime
indemnitaire, jugé discriminatoire,
Benbouzid a demandé aux syndicats de
donner des preuves sur leur constat. Or,

rappelle M. Nouar larbi, une commission
mixte chargée de faire une étude compara-
tive entre le régime indemnitaire du secteur
de l’éducation et celui des autres secteurs
de la Fonction publique a été déjà faite et  a
livré ses résultats en avril dernier. 

«Pourquoi refaire un travail déjà fait ?»
s’interroge le syndicaliste. Ainsi, Benbouzid
n’a pas convaincu, puisque le syndicat esti-
me que le ministre «à travers ses solutions
veut uniquement gagner du temps». 

«A chaque fois que nous annonçons un
mouvement de protestation, l’on nous pro-
pose l’installation des commissions»,
constate le Cnapest. 

Ce n’est pas pour autant que le syndicat
quitte la table des négociations. Une
deuxième rencontre est prévue aujourd’hui
entre les deux parties. Toutefois, le Cnapest
avertit : «Le ministre doit prendre des déci-
sions immédiates pour la prise en charge
de nos revendications car une fois le
débrayage entamé, nul ne pourra l’arrêter». 

S. A.

Aboubakr Benbouzid.
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